
 
 

NOUVELLES DIRECTIVES: MESURES EN LIEN AVEC LES 
REPAS ET LES SERVICES ALIMENTAIRES 15 décembre 2020 

Destinataires : Tous les employés, tous les médecins et tous les usagers 
Expéditeurs : Coordination des mesures d'urgence et de la sécurité civile 
Actions à réaliser :  Prendre connaissance de l'information 

 

Voici les nouvelles directives concernant la nourriture livrée et/ou apportée par les 
proches:  
  
Livraison de nourriture: 
Il est désormais permis de se faire livrer de la nourriture, en portions individuelles 
seulement (exemple, une pizza à partager est interdite), et ce dans l'ensemble de nos 
installations, que ce soit en provenance de restaurants ou de la part de vos proches.  
Cette directive s'applique aux usagers, aux résidents, ainsi qu'à l'ensemble du 
personnel et des médecins. 
Par contre, les livreurs ne sont pas autorisés à monter sur les étages. 
  
Nourriture de la maison pour les usagers: 
Il est permis pour les proches d'apporter de la nourriture tout en respectant la diète 
de l'usager.  Ils doivent privilégier des repas froids et l'utilisation de plats et 
d'ustensiles jetables. Les plats chauds devront être apportés dans des thermos car il 
ne sera pas possible d'utiliser le micro-ondes de l'unité pour faire réchauffer la 
nourriture personnelle des usagers. Cependant, il est interdit aux proches aidant et 
visiteurs de manger dans la chambre de l'usager. 
Ne pas entreposer les plats qui proviennent de la maison dans le réfrigérateur du 
personnel ou des patients.  
  
Merci de votre collaboration. 
 

 


